
Un bonus peut-il être suspendu pour raisons économiques ?

Réponse courte

Oui, un bonus peut être suspendu pour raisons économiques, mais uniquement si sa nature est discrétionnaire

ou si une clause expresse de suspension existe dans le contrat, un avenant, un accord collectif ou un règlement

interne.

Pour un bonus contractuel ou résultant d'un usage, la suspension nécessite l'accord écrit du salarié, sauf clause

spécifique le prévoyant. L'employeur doit justifier la suspension par des éléments économiques objectifs et

vérifiables, informer individuellement et par écrit les salariés, et garantir l'égalité de traitement. La suspension

doit être temporaire, proportionnée et motivée.

Définition

Le bonus est une composante de la rémunération variable, distincte du salaire de base, attribuée selon des

critères définis par le contrat de travail, un avenant, un accord collectif ou une politique interne.

Deux catégories de bonus :

Bonus discrétionnaire : attribué à l'initiative de l'employeur, sans obligation contractuelle

Bonus contractuel ou d'usage : prévu expressément par un engagement écrit ou une pratique constante

créant une expectative légitime

La suspension pour raisons économiques correspond à l'interruption temporaire du versement, sans résiliation

du contrat principal, justifiée par des difficultés économiques avérées.

Questions fréquentes

Comment un employeur doit-il procéder pour suspendre un bonus pour motifs économiques ?

L'employeur doit d'abord identifier la nature du bonus, vérifier l'existence de clauses de suspension, documenter les difficultés
économiques avec des éléments objectifs, informer chaque salarié individuellement et par écrit en précisant les motifs et la durée
prévisible, tout en garantissant un traitement égal pour tous les salariés dans une situation comparable.

Que risque un employeur qui suspend illégalement un bonus contractuel ?

L'employeur s'expose à un contentieux prud'homal pour modification illicite du contrat de travail. Il peut être condamné au versement de
rappels de salaire correspondant aux bonus non versés et à des dommages-intérêts. La charge de la preuve de la légalité de la
suspension lui incombe entièrement.

Quelles conditions doit respecter un employeur pour suspendre légalement un bonus contractuel ?

L'employeur doit soit disposer d'une clause expresse de suspension dans le contrat, soit obtenir l'accord écrit du salarié. Il doit également
justifier la suspension par des difficultés économiques objectives et vérifiables, informer individuellement et par écrit les salariés
concernés, et garantir l'égalité de traitement entre tous les employés.
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Un employeur peut-il suspendre le versement d'un bonus pour des raisons économiques au Luxembourg ?

Oui, mais cela dépend de la nature du bonus. Pour un bonus discrétionnaire, l'employeur peut le suspendre s'il respecte la bonne foi et
l'égalité de traitement. Pour un bonus contractuel ou d'usage, la suspension n'est possible qu'avec une clause expresse le prévoyant ou
l'accord écrit du salarié, plus une justification économique objective.

Conditions d’exercice

Pour un bonus discrétionnaire :

L'employeur peut décider de la suspension

Respect obligatoire du principe de bonne foi

Égalité de traitement entre salariés comparables (art. L.241-1)

Non-discrimination (art. L.251-1)

Pour un bonus contractuel ou d'usage :

Suspension possible uniquement si :

Une clause expresse le prévoit

Le salarié donne son accord écrit

Sans clause ni accord : suspension = modification illicite du contrat (art. L.121-7)

Justification économique requise :

Baisse significative du chiffre d'affaires

Pertes d'exploitation documentées

Difficultés financières objectives et vérifiables

Modalités pratiques

Procédure à suivre obligatoirement :
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1. Identifier la nature du bonus :

Vérifier le caractère discrétionnaire ou contractuel

Examiner les documents contractuels et accords

2. Vérifier les clauses applicables :

Rechercher une clause de suspension

Analyser les conditions de déclenchement

3. Justifier économiquement :

Documenter les difficultés (bilans, comptes)

Établir des éléments objectifs et précis

4. Informer les salariés :

Notification individuelle et écrite

Exposer les motifs économiques

Préciser la durée prévisible

5. Garantir l'égalité :

Traitement identique des situations comparables

Éviter toute discrimination

6. Conserver la traçabilité :

Archiver décisions et justificatifs

Documenter les communications

Pratiques et recommandations

Mesures préventives recommandées :

Insérer une clause de suspension dans les contrats

Préciser les critères objectifs de déclenchement

Définir les modalités de reprise du versement

Documentation obligatoire :

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Réalité des difficultés économiques

Justificatifs financiers probants

Archivage pendant minimum 3 ans

Principes à respecter :

Suspension temporaire uniquement

Mesure proportionnée aux difficultés

Éviter l'arbitraire ou l'abus

Consulter le service juridique en cas de doute

Points de vigilance :

Risque de contentieux prud'homal élevé

Charge de la preuve sur l'employeur

Sanctions possibles pour modification illicite

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.121-7 : modification du contrat nécessitant l'accord du salarié

L.225-1 : principe de bonne foi contractuelle

L.241-1 : égalité de traitement

L.251-1 : non-discrimination

L.124-2 : obligation de traçabilité et information

Jurisprudence nationale :

Cour supérieure de justice : suppression/suspension d'élément contractuel sans accord = modification

unilatérale illicite

Suspension de bonus discrétionnaire admise si raisons économiques sérieuses et non discriminatoires

Principe fondamental : Toute modification d'un élément essentiel de rémunération nécessite l'accord du salarié.

Avant toute suspension, vérifier impérativement la nature du bonus (contractuel ou discrétionnaire). Formaliser par écrit la décision

et motiver précisément les raisons économiques. Le non-respect de ces règles expose à des rappels de salaire et dommages-

intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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